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48me annee Nov.-Dec 1940

REVUE HISTORIQUE
VAUDOISE

MAURICE GLAYRE
et la neutralite suisse en 1813

On avait generalement conserve en Suisse un mauvais
souvenir de la periode de la Republique helvetique et de I'in-
fluence malheureuse exercee par la France dans notre pays.
La tuteile de Napoleon qui suivit augmenta encore le mecon-
tentement ä l'egard du puissant voism de l'ouest. On put tout
craindre de sa part. La transformation du Valais en departement

fran?ais du Simplon et surtout, en octobre 1810,1'envahissement

du canton du Tessin sans avertissement prealable, et son ratta-
chement au royaume d'ltalie, augmenterent encore le malaise.

Les nouveaux cantons admis dans la Confederation en 1803

par l'Acte de Mediation et specialement le canton de Vaud —
reconnaissaient, de leur cote, les merites de cette constitution qui
les avait fait passer de la situation de pays sujets ä celle d'Etats
hbres et souverains.

La desastreuse campagne de Russie provoqua une grande

fermentation des esprits, mais la Diete reunie le 7 juillet 1813

a Zurich estima que le moment n'etait pas venu de se separer de

la France.

Apres la grande defaite de Napoleon a Leipzig (16-18 octobre

1813), lorsqu'il se vit contraint de battre definitivement

en retraite, et que toute l'Europe se leva contre lui, mena^ant
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d'envahir la France par le territoire suisse, il fallut enfin se

prononcer pour ou contre l'empereur ou pour la neutralite.
La Diete fut convoquee pour en decider, et le Grand Conseil

vaudois devait donner ä ses deputes des instructions qui seraient

discutees le 15 novembre 1813.

Maurice Glayre, ancien membre du Directoire helvetique,

presenta sur cette question qui passionnait les esprits, un
rapport fort interessant par la grande experience politique de

I'auteur et par 1'importance du sujet ä une epoque ou la neutralite
de la Suisse n'etait pas encore reconnue et oü notre pays etait

sous la tuteile de la France.
Ce document inedit possede aujourd'hui une grande actualite

et il nous a paru suffisamment important pour trouver place dans

la Revue historique vaudoise.

Eug. M.

Observations sur les circonstances oil se trouve la Suisse ä l'egard
de la France et de ses ennemis pour servir de base aux Deliberations

du Grand Conseil du 15 Novembre 1813.

La Suisse peut :

1° Se declarer pour la France.

2° Faire cause commune avec ses ennemis.

3° Garder la Neutralite.

On ne peut disconvenir que la Suisse n'ait des obligations

ä l'Empereur Napoleon. C'est son intervention qui a

etouffe dans son principe la guerre civile en 1802. C'est lui qui
lui a donne sa constitution. Quelques Cantons ne voudront

pas convenir que cette Constitution soit un bienfait; cependant
il est hors de doute que les liens de la Confederation Helvetique
etant rompus, jamais peut-etre ils ne se devaient retablir
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que violemment et par les chances d'une guerre civile, sans
l'intervention du Mediateur ; La Suisse en general doit done

reconnaitre que cette intervention est un bienfait. Depuis 1803,

l'influence de la France en Suisse s'est exercee avec une certaine

moderation, si on la compare avec cette meme influence sur
les autres Allies de la France. Ses Ministres n'ont point cherche

a fomenter des divisions entre les Cantons. La nouvelle

Capitulation mihtaire est un amendement utile aux clauses

du traite d'alliance. L'Empereur s'honore du titre de Mediateur
de la Suisse.

Voilä le bien. — Voici le mal.

L'Empereur s'est empare d une portion du Canton du

Tessin, sans autre motif que sa convenance et sous le

vain pretexte d'une rectification des frontieres. Ce grief est en

negociation et la reparation n'a pas ete jusqu'ici definitivement
refusee.

D un autre cöte en nous declarant pour la France nos secours

pourraient-ils la soutenir lorsque toutes les puissances du
Continent sont reunies contre eile La Suisse s'associera-

t-elle ä une ruine probable. Elle est absolument cernee par
les ennemis de la France; eile serait envahie avant de

s'etre mise en defense. Elle doit craindre egalement et 1

invasion de ces memes ennemis et la presence des armees auxi-
liaires qui marcheraient ä son secours, si tant est que les

occupations de l'Empereur dans le nord de ses Etats lui laissent

quelques troupes disponibles.
Toutes les probabilites du moment sont contre l'Empereur ;

sa fortune et son genie semblent l'abandonner ; ses plans sont
mal confus et mal executes ; les grandes combinaisons, les

manoeuvres savantes, le concert des volontes, l'unite des vues
la discipline militaire, l'enthousiasme des troupes, le devouement
des chefs, tout cela a deserte ses drapeaux ; la victoire a passe
chez ses ennemis. Tous ses allies, epuises par les sacrifices

qu'il en a exiges, outrages par ses hauteurs et ses paroles indis-

cretes, effrayes des dangers auxquels leur fidelite les expose,
l'abandonnent et mettent leur destinee entre les mams de ses



- 244 -
ennemis. Depouille de ses ressources militaires, de ses

canons, de ses munitions, il rentre en France avec le tiers de

ses troupes battues et decouragees. Ses Etats entames au Nord
et au Midi, epuises d'hommes et d'argent, pourront-ils faire de

nouveaux sacrifices pour retablir ses affaires De retour en
France d'autres dangers l'y attendent; une nation courbee

et gemissant sous un joug de fer, voyant le malheur attache ä

ses pas, conservera-t-elle la docilite et la soumission que l'idee
d'un Maitre invincible lui inspirait Des long-tems eile mur-
mure. Les mesures qu'il a fallu prendre pour etouffer les plain-
tes ont multiplie les griefs. Dans cet etat des choses, si les

Allies ont l'habilete de separer les mterets de cette nation de

ceux de son chef ; si, comme on le pretend ils declarent que
c'est a Napoleon qu'ils font la guerre et non ä la France dont
elles veulent 1'integrite dans ses anciennes limites ; qu'elles ne
feront la paix que lorsqu'il ne sera plus sur le trone parce que
cette paix ne peut etre de duree aussi long-tems qu'il sera occupe

par un homme d'une ambition insatiable, aussi dangereux par son

Systeme d'envahissement que par les talents qu'il a deployes

pour se faire obeir. Doutera-t-on que ce langage ne soit entendu

et que bientot la guerre civile n'eclate sur tous les points de

l'Empire ; les revers s'enchalnent aux revers ; tous les ressorts

sont trop tendus pour qu'il puisse y avoir un long intervalle

entre la premiere infortune et la derniere.
Ce tableau qui n'est pas charge doit eloigner des Suisses la

pensee de vouloir seuls soutenir le colosse qui chancelle et dont
la chute les ecraserait.

Mais si nous ne devons pas nous declarer pour lui, devons

nous nous declarer contre lui Laissons a part les motifs de

reconnaissance que nous devons ä ses bienfaits et voyons les

dangers de quelques actes hostiles.

L'empereur a a sa disposition plusieurs milliers de nos Com-

patriotes qui pourraient payer eher notre defection. Iis sont
dans ses mains les otages et les garants de notre fidelite ä nos

engagements, et ils auraient tout ä craindre d'un caratere aigri
par le malheur et naturellement enclin aux mesures violentes.
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II est possible qu'en dernier resultat l'Empereur demeure

sur le trone de la France affaiblie et mutilee, mais toujours
redoutable pour nous. Dans ce cas l'ennemi sera ä nos portes
et nos nouveaux protecteurs eloignes; fatigues d'une lutte
qui les a «epuises» ; il ne sera pas aise de les engager a mettre
dans leur garantie une energie telle qu'elle serait necessaire

pour faire respecter nos droits. D'ailleurs nous pourrions etre
desoles par des chicanes de frontiere et d'interets commerciaux

qui sans etre des violations des traites n'en seraient pas moins

destructrices de notre prosperite. Dans cette multitude des

affaires a regier ä la paix generale, les grandes puissances seront
bien plus occupees de leurs agrandissements que de l'interet
d'un allie faible qui aura mis si peu dans la balance. II y aura
tant de compensations a donner, tant de promesses ä tenir
en faveur des grands allies de la France qui s'en seront
detaches les premiers que nous avons tres peu ä esperer des avan-

tages de la paix generale.
Notre rupture avec la France nous mettrait ä la discretion

de ses ennemis ; notre territoire et nos troupes seraient ä leur
disposition ; pour eloigner le theatre de la guerre de leurs

Etats, ils n'hesiteraient pas de s'etablir chez nous, dans un

pays neuf qui peut au moins offrir des ressources pour une

campagne. Mais quel pourrait etre le but et le prix des dangers

auxquels nous nous exposerions — Nous n'avons rien a acque-

rir et tout ä conserver. — La chance la plus favorable pour nous
est de rester comme nous sommes. On parle de la reunion d'un
district qui formerait un nouveau canton. Mais qu'y gagnerons
nous? Au dehors une haine inconcevable de la part du voism

depouille et au dedans une plus grande complication dans

nos relations föderatives dejä assez mal assorties et mal orga-
nisees. C'est-ä-dire un accroissement de territoire et une
diminution reelle de nos forces qui dependent de 1 harmome

qui regne entre nous.
Les cantons aristocratiques et les petits cantons pourraient

trouver quelques jouissances a se venger des insultes qu ils

ont recpues de la France; mais ce motif n'est nullement
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commun a tous et ll est de la sagesse de tous les autres
de ne point prendre pour motif de leur determination les passions

particulieres de leurs autres confederes et de consulter les m~

terets generaux de la Nation.
Toutes ces considerations nous prescnvent de ne prendre

aucun parti entre la France et ses ennemis, et de faire tous nos
efforts pour conserver notre neutralite. Mais en quoi doivent
consister ces efforts? C'est-ce qui reste ä examiner.

Une neutralite sans force actuelle pour la proteger est une
chimere a laquelle nous ne devons pas penser. Dans des cir-
constances aussi urgentes que celles ou nous nous trouvons,
toutes les forces de la Suisse doivent etre mises en activite ou

preparees pour repousser la premiere lesion de notre territoire,
quel que soit l'agresseur.

Nous devons mettre une fermete inebranlable dans nos
refus ä toute demarche qui nous compromettrait avec quel-

qu une des parties belligerantes. Ce parti une fois adopte
et toutes les mesures decretees en Diete et hautement prises,
nous devons le declarer ä la France et aux coalises, par des

notes bien motivees, modestes dans les termes, mais tranchantes
dans la volonte qu'elles exprimeront.

Nous dirons sans detour aux Coalises que nous avons des

obligations ä la France ; que nos traites avec elle sont en pleine
force, et que fideles ä la loyaute, nous voulons rester fermes dans

nos engagemens ; qu'ä la verite l'invasion d'une partie du Tessin

est, de la part de la France, une violation des traites, mais qu'apres
avoir solennellement proteste contre cette usurpation nous
n avons point perdu l'espoir de la voir abandonnee. Que nous
desirons fortement que nos relations avec la France ne soient

point exclusives et que nous ambitionnons egalement de pou-
voir posseder l'amitie de nos voisins. Qu'en consequence nous
demandons ä NN. sa bienveillance et que nous le prions de

proteger la Neutralite qui convient ä nos maximes autant qu'ä
notre position et aux vrais mterets de notre Nation.

Nous dirons ä la France que la Diette a resolu de maintenir
les traites qui nous lient avec elle ; que ces traites nous laissant
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une liberte pleine et entiere de garder une stricte neutralite,
la Nation l'a solennellement decretee ainsi que les mesures

qui peuvent la faire respecter. Qu'en consequence la Suisse

va mettre la milice sous les armes et occuper les lieux par les-

quels son territoire pourrait etre viole. Que sur quelques points

que des troupes se presenteront en ennemis, les Suisses feront
les derniers efforts pour les repousser. Que- la declaration de

ces dispositions a ete faite simultanement aux ennemis de la

France et que nous serons d'autant plus fermes dans notre
resolution de defendre de toutes nos forces et jusques a la der-
niere goutte de sang notre neutralite, quelle est en accord avec
le conseil que nous en avait donne l'ambassadeur. Demandant

au reste ä S.M. Imp. la continuation de sa bienveillance dont

nous nous croirons d'autant plus dignes que nous aurons plus
de droits ä son estime.

Toutes ces demarches ci-dessus doivent etre promptes et

nous devons ne pas perdre un moment pour organiser la levee

d'une portion de nos contingens et faire tous les preparatifs
analogues au decret d'une neutralite armee.

Si les evenemens du reste de la Campagne etaient tels qu ils

amenassent la formation d'un Congres, nous ne devons ne-
gliger aucune demarche qui pourra y faire admettre des Deputes
de la Suisse ; cette admission nous est de la derniere importance

; eile nous fait prendre rang parmi les puissances in-
dependantes de l'Europe. Le traite de Westphalie declare la

Suisse quasi independante. Ces mots ont ete diversement
interprets ; les uns ont pretendu qu'ils signifiaient que nous etions

reconnus comme independants; d'autres presque independants;
c'etait un management pour l'Autriche. Quoiqu'il en soit, nous
devons effacer l'equivoque et nous efforcer d'entrer dans quel-

que stipulation sur la meme ligne que les autres souverains.
C'etait un des points de mes instructions, lorsque je fus nomme

par le Directoire Helvetique, Envoye extraordinaire au Congres

de Lunevile et l'Empereur des Franfais m'a solennellement

reconnu en cette qualite, ainsi que le Comte de Cobentzel
ambassadeur d'Autriche.
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Cette admission donnera un nouveau degre de legalite

diplomatique ä notre Constitution actuelle qui n'est pas encore
reconnue par l'Angleterre. Cet interet est majeur pour les

nouveaux cantons. Les anciens pour qui l'emancipation de

ceux-ci fut le resultat d'une volonte etrangere et preponderante

ne se preteront qu'a regret ä une demarche qui consolidera

notre existence politique et qui en procurera la garantie. II
faut vamcre ces repugnances.

Enfin nous nous presenterons au Congres dans les rangs des

Etats qui demanderont ä la France le redressement de leurs

griefs. Le demembrement du Tessin, l'occupation de la Val-
teline, la reunion d'un des membres de la Confederation Hel-
vetique, qu'aucun acte legal n'a consenti ni legitime, le Valais ;

les droits de la Suisse sur Bienne et l'Erguel que j'ai moi-meme
fortement et en vain reclames. Tous ces griefs en nous qualifiant
de partie plaignante nous garantissent notre admission au
Congres de la part des Coalises.

Si pendant la session prochaine de la Diette, le developpement
des circonstances etait qu'un Congres füt convenu, il est dou-

teux que la France y füt admise ; on traitera d'elle sans eile

et les decisions de ses vainqueurs lui feront la loi ; il n'est pas
douteux qu'elles ne nous fussent favorables. On ne peut au-
jourd hui prevoir la marche des evenemens ni entrer dans les

details de toutes les combinaisons possibles, mais nos deputes
ä la Diette doivent etre extremement attentifs ä tout ce qui

pourra faire pressentir les resultats. Jamais le canton de Vaud
n'eut plus besoin d'hommes d'experience et ä grands talens.

Si les mandataires avaient a nommer des Deputes au congres
la täche serait encore bien difficille. Au milieu des bommes

consommes que chaque Cour choisira pour defendre ses in-
terets le Depute de la Suisse aura un role bien perilleux ä jouer,
il devra suppleer ä la faiblesse de ses commettans par ses qualites
personnelles, son sang-froid, l'usage du monde, le sens le plus
delicat, le talent de plaire. II faut esperer que la Diette pre-
sentera de tels sujets, mais il faut faire l'impossible pour qu'un
des Deputes des nouveaux cantons soit dans le nombre des



Ministres lorsque les choix seront tombes. II est une demarche

preparatoire qui disposerait les Coalises en notre faveur et que
les circonstances rendent eminemment necessaire. Miinte-
nant que toutes les puissances de l'Europe sont ennemies de

la France la Diette doit se häter de rapporter les Decrets qui
sevissent contre nos compatriotes qui sont ä leur service mi-
litaire. Ce rapport peut etre tellement motive que la France
eile meme devra en sentir la necessite.

II se presente une multitude d'autres idees qu'il faut ecarter

pour le moment; il suffit d'avoir indique une marche qui
peut insensiblement relächer sans rompre violemment les

chaines dont la France nous a environnes, et tirer des circonstances

actuelles un parti utile ä notre posterite. Ce qui vient
d'etre dit est relatif aux dangers de notre position ä 1'egard
des Etrangers ; mais il en est d'autres non moins a craindre

et qui naissent des dispositions connues de nos Confederes.
Nous ne pourrons eloigner ceux-ci par une prudente neutralite,
il faudra negocier et agir pour les prevenir et cette guerre di-
plcmrtique aura aussi des difficultes.

Les revers de la France soit reels, soit exageres ont reveille

toutes les esperances et toutes les pretentions que Facte de

Mediation avait assoupies. Les petits cantons s'agitent avec

une violence qui bientot ne connaitra plus de homes. Leurs
passions se manifesteront en Diette avec cette energie sauvage qui
leur est propre. Les cantons aristocratiques avec plus d'astuce

et plus d'habilete mais avec des interets et des vues pareilles
tendront ä la meme fin, le renversement de la Constitution et la

suppression de nos traites avec la France ; ils laisseront aux'
petits cantons les grands coup de collier et paraitront etre
entraines losqu'ils les auront excites. Les uns et les autres

ont des injures a venger et des privileges ä recouvrer. Ici les

interets des membres de la Diette se divisent. Les cantons

nouveaux voudront le maintien de l'acte federal qui est le

garant de leur independance. Les anciens voudront l'aneantir,

pensant rentrer dans leurs prerogatives de souverainete dont il
les a depouilles. II y a la matiere a scission et peut-etre ä la guerre
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civile. Le peril commun doit former des liaisons intimes entre
les Deputations des nouveaux cantons ; leurs opinions doivent

etre concertees d'avance ; rien absolument rien ne doit etre
abandonne au hasard. Les instructions des Deputes du canton
de Vaud doivent leur enjoindre de former une coalition de

mesures et de moyens pour le maintien de l'acte federal et de

la paix avec la France. lis doivent s'opposer ä toute reunion
hostile avec les ennemis de cette puissance et soutenir le principe

de la neutralite armee, de toute leur influence. Heureuse-

ment lis formeront par le concours de leurs suffrages le nom-
bre de voix requis par la constitution pour empecher la

declaration de guerre. L'art. 31 du titre 3 porte « Les Declarations
» de guerre et les traites de paix ou d'alliance emanent de la

» Diette ».

Je ferai quelques observations sur le projet d instructions
de notre Depute ä la Diette.

J'en adopte absolument les pnncipes et je n'ai que des eloges

ä donner ä la sagesse qui les a dictes. Cependant je veux
communiquer ä l'assemblee mes reflexions sur un des articles

auquel je desirerais donner un peu plus d'etendue. Nous n'en

sommes plus aux temps des Referendum, des deliberandum,
des instrumendum. II faudra prendre des resolutions instantanees;
dans les circonstances ou la Diette sera appelee ä deliberer, ll
est un ä propos qu'il faut saisir et le delai est dangereux. Les

pouvoirs de notre Depute sont-ils assez etendus dans le

projet? Je ne le pense pas. II me paraissent ne pas repondre
d'une maniere satisfaisante ä un article de la lettre du Landa-

man qui m'a frappe.

Le Landaman vous laisse entrevoir des choses a decider

sur lesquelles il n'a pu demander des instructions parce qu'elles
naitront de circonstances probables, mais non encore existantes.

Je vais en donner quelques exemples.
On a dejä annonce aux puissances coalisees, l'mtention de

la Suisse de garder une stricte neutralite. Je doute qu'elle nous
soit accordee sans quelques conditions.
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Les Coalises diront: « Nous ne pouvons vous regarder comme
» neutres tant que vous fournirez a la France des troupes pour
»nous combattre, tant que vous les alimenterez en nombre
»extraordinaire et avec des sacrifices qui vous coütent des

» efforts et qui sont la ruine de vos communes. Vous nous ob-
»jecterez vos traites avec la France; nous vous repondrons
» que la Suisse y a reserve le cas oü eile se voit eile meme en
» danger et quand sera-t-elle dans un plus grand danger que
» lorsqu'elle est menacee d'avoir l'Europe entiere pour ennemie?
» La neutralite ne consiste pas seulement ä deffendre vos fron-
»tieres contre toutes les violations de territoire ; eile consiste
» ä vous mettre avec tous vos voisins dans des rapports par-
» faitement egaux, a ne point favoriser l'un plus que 1'autre.
» Nous ne pouvons reconnaitre d'autre neutralite que celle la.

»En consequence nous demandons le rappel des troupes que
» vous avez au service de la France.

» Vous avez, dans une de vos Diettes, porte un Decret de

» proscription contre tous vos compatriotes qui etaient au service

»d une des puissances ennemies de la France. Elles le sont
»toutes aujourd'hui et par consequent tous les Suisses qui sont
» au service de l'Angleterre, de la Russie, de l'Autriche et de la

» Prusse sont sous le poids de ce Decret. Appellerez vous neu-
»trabte un tel ordre de choses Nous vous declarons que nous
» ne reconnaitrons point cette neutralite que vous nous annoncez,
» que ce Decret ne soit rapporte.

» Vous laissez entrer librement les marchandises de France,

»toutes vos frontieres sont ouvertes a son commerce et vous
» les fermez ä celui de l'Angleterre, Fun des plus fermes soutiens
» de la coalition, nous ne pouvons admettre de telles preferences ;

» elles sont incompatibles avec un Systeme de neutralite. »

Si le ministre d'Autriche tient au nom de tous ce langage ä la

Diette, votre Depute se jugera-t-il assez autorise par les pou-
voirs que vous lui donnez pour prendre part a la deliberation

qui en sera la suite? Je ne le pense pas.
Je voudrais done que ces pouvoirs fussent amsi confus :

« Nous autorisons notre Depute ä adherer a toutes les mesures
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»militaires et diplomatiques adoptees par la Diette dans les

»formes constitutionnelles pour faire reconnaitre et mainte-
» nir la neutralite de la Suisse ».

Je sais que les scrupules republicans s'alarmeront d'un tel

pouvoir, mais Rome aimait autant que nous la liberte et ce-
pendant lorsque la Republique etait en danger le Senat disait

aux Consuls : Videant ne quid detrimentum Respublica capiat.
Qu'ils pourvoyent ä ce que la Republique ne re^oive aucun
dommage. Faisons un bon choix pour notre Depute, donnons
lui notre confiance, et mettons-le ä meme de faire le bonheur
de la Patrie.

Les evenements justifierent les craintes de Maurice Glayre.
La Diete federale de Zurich decida que la Suisse resterait neutre,
qu'elle s'opposerait par la force ä toute tentative de violer son
territoire, et que l'Acte de Mediation resterait en vigueur.

Ces decisions ne furent pas accompagnees de mesures militaires
süffisantes pour les faire observer. On ne leva que 12.000 homines

qui, dissemines de Bale a Schaffhouse, devaient defendre la

Suisse contre une armee autrichienne de plusieurs centaines de
milliers d'hommes. La traversee de la Suisse par ces dernieres

etait du reste desiree — surtout a Berne — par le parti reaction-
naire qui esperait se servir de cet appui pour restaurer l'ancienne
Confederation et rentrer en possession, plus ou moins complete-
ment, des anciens pays sujets. Des le 21 decembre 1813, les

troupes autrichiennes traverserent les ponts de Bale et d'Eglisau ;

on sait que le 31 du meme mois, elles arriverent a Geneve par
Berne et Lausanne.
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